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NUMEROTATION DES HABITATIONS 

Les numéros de vos 
habitations vous 

attendent ! 

Nous vous rappelons que 

nous tenons à votre 

disposition, en mairie, le 

numéro de rue qui vous a été attribué. Vous devez 

l’apposer sur votre façade, sur votre porte ou sur votre 

boîte aux lettres et il doit être visible de la rue. 

Par ailleurs, en réponse à vos remarques, nous n’avons 

pas manqué de préciser aux services de La Poste que le 

nom de vos hameaux est toujours valable et qu’il fait 

toujours partie de votre adresse postale. 

 

NOS ENFANTS ET LE COLLEGE 

Pour le cycle secondaire, les inscriptions des 

élèves de Saint Romain en Gier s’effectuent au collège 

de Givors, Lucie Aubrac. 

En réponse à des demandes de parents, nous 

avons mené une enquête afin de connaître le souhait de 

chacun en ce qui concerne le lieu d’inscription au 

collège de ses enfants, actuellement scolarisés à l’école 

élémentaire de Saint Romain en Gier.   

Afin d’établir une cartographie complète et sur 

plusieurs années, l’enquête a été menée auprès de tous 

les enfants de notre école des CP jusqu’au CM1 au cours 

de l’année scolaire 2014 -2015. (Cette étude n’a pas été 

menée auprès des CM2, leurs inscriptions ayant déjà été 

effectuées, à l’époque, pour cette rentrée 2015 - 2016). 

L’analyse des résultats de notre enquête nous a permis : 

1/ d’établir le nombre d’enfants sortants de CM2 et  

donc futurs collégiens avec une rentrée au collège 

prévue en : 

2016 2017 2018 2019 

5 enfants 2 enfants 9 enfants 7 à 9 

enfants 

 

2/  et de constater que la majorité des parents des 

enfants scolarisés en CM2 à Saint romain en Gier 

souhaite effectuer les inscriptions dans un autre collège 

que celui de Givors et en majorité au collège Pierre de 

Ronsard de Mornant (avec la condition qu’un transport 

scolaire soit en place pour cela). 

 Ainsi, par le biais d’un courrier, puis d’un 

rendez-vous, nous avons effectué une demande, auprès 

du département afin d’étudier la possibilité d’un tel 

changement. 

Ce dossier est cours et va être long à traiter... 

Néanmoins, nous avons reçu un courrier de Monsieur 

Christophe GUILLOTEAU, président du conseil 

départemental et député du Rhône, pour nous informer 

que : 

- La loi a confié aux départements la 
responsabilité de la sectorisation des 
collèges.  

- Notre département engage actuellement 
une réflexion plus générale au niveau du 
territoire afin d’améliorer la cohérence de 
rattachement des communes du Rhône aux 
collèges existants dans notre département. 

- Les procédures attachées aux modifications 
de cartes scolaires (ainsi que nous le 
demandons), ne permettront pas de 
changement officiel avant la rentrée 2017 
pour les nouveaux sixièmes. 

- Pour la rentrée 2016, seules des 
dérogations accordées par l’inspection 
académique permettraient aux collégiens 
de Saint romain en Gier de fréquenter le 
collège public Pierre de Ronsard à Mornant. 

 

Nous espérons avoir d’autres informations très 

prochainement et nous suivons ce dossier de près. 

Nous ne manquerons de vous tenir informés. 
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NOS RENDEZ-VOUS : 

LA FETE CHAMPETRE 

Le 19 septembre à partir de 12h00 à La 
Bricotte pour un repas Canadien et une 
chasse au trésor.  

Repas Canadien? C’est un repas partagé. Chacun amène 
de quoi boire et manger (entrée, plat, dessert) et tout est 
mis en commun. 

Surtout, n’oubliez pas Votre vaisselle (assiettes, 
couverts, serviettes) ! 

A 12h00 : Un pot de bienvenue offert par la mairie suivi 
du repas partagé 

A 14h00 : Départ de la chasse au trésor. Vous aurez 
besoin d’un bloc-notes et d’un stylo pour pouvoir 
résoudre les énigmes et noter le code qui vous permettra 
d’ouvrir le coffre.  

Ceux qui n’ont pas envie de se lancer à la recherche du 
trésor peuvent prévoir s’ils le souhaitent des jeux de 
boules et/ou de société. Des cartes… 

Une buvette sera tenue par Saint Romain animations 
pour vous proposer des rafraîchissements tout au long de 
la journée. 

Nous comptons évidemment sur votre présence. 

(En fonction de la météo, cet évènement pourrait être 
annulé…) 

 

POURQUOI TRIER ? 

 
Nous parlons de tri des déchets ménagers pour 
désigner l’action qui vise à trier les déchets selon 
leur nature (bouteille plastique, canette aluminium, 
bocal en verre, boite de conserve, etc.). 
Le but de cette collecte sélective est de permettre à 
ces déchets d’accéder à une autre étape de leur durée 
de vie. Il s’agit de recycler les déchets ainsi triés 
puis collectés, afin de réduire le nombre de déchets 
incinérés, stockés ou encore abandonnés. Le but est 
de faire rentrer ces déchets dans un cercle vertueux 
qui visent à les valoriser. 
La bonne gestion de nos déchets a pour conséquence 
de diminuer notre empreinte écologique chaque 
jour. Cela préserve également les ressources 
naturelles non renouvelables et évite leur 
acheminent très lointain dans le monde. 
 
 En 2014 sur l'ensemble du territoire de la 
Communauté de Communes de la Région de 
Condrieu, vos efforts de tri ont permis d’économiser 
de nombreuses ressources naturelles non 
renouvelables. 
 
Boite de conserve Acier - 21 tonnes triées (en 
baisse) 
Correspond à 229 670 boîtes de conserve 
Permet de fabriquer 30 voitures, d'économiser 
241,81 m3 d'eau et 37,10 tonnes d'équivalents CO2 
1 000 Kg d'acier triés = 860 Kg d'acier recyclés 

NOTRE MARCHE VA FETER  SES UN AN ! 

Nous vous invitons le mardi 6 octobre à  16h00, 

place Louis PINGON, pour fêter cela autour d’un 

pot de l’amitié offert par la mairie. 

 

Un marchand de plus ce jour-là  !! " Patrick 
textile", vêtements de loisirs, de travail, de 
chasse, de pêche ou de randonnée. (présent tous 
les vendredis au marché de Rive de gier) 
 

Depuis un an, le marché a démontré toute son 
utilité auprès de la population. Nous avons gagné 

de précieux services, doublés d’un vrai lieu de 
rencontre et de convivialité.  

Evidemment, si vous souhaitez continuer à en 
bénéficier, les marchands ont besoin d'une 

fréquentation plus régulière de chacun. 
Chaque semaine, ils sont là pour vous, soyez là 

pour eux. Merci. 

A  l'occasion du centenaire de la grande guerre 

(1914-18), une exposition est envisagée, le 11 

novembre en mairie de Saint  Romain en gier : 

comment les habitants du village ont-ils traversé 

cette période ? 

APPEL : Si vous avez des souvenirs, lettres de poilus, 

livrets militaires, des photos ou des objets de cette 

époque, nous vous remercions de les apporter le 

samedi 10 octobre de 10h à 12h, à la mairie où il 

sera possible d'éventuellement les photocopier, ou 

encore de contacter Martine DOREL au 04 72 24 56 

97. Elle pourra se déplacer à domicile, le cas 

échéant. Toute personne intéressée et désireuse 

d'aider à la mise en œuvre de l'exposition sera la 

bienvenue 
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Canette Aluminium - 0,5 tonnes triées (en baisse) 
Correspond à 33 333 canettes de 33 cl 
Permet de fabriquer 147 vélos, d’économiser 0,53 
m3 d'eau et 3,45 tonnes équivalents CO2 
1 000 Kg d'aluminium triés = 586 Kg d'aluminium 
recyclés 
 
Boite de céréales cartonnettes - 78 tonnes triées (en 
baisse) 
Correspond à 1 086 111 boîtes de céréales 
Permet de fabriquer 1 290 300 boîtes à œufs, 
d’économiser 3 768 m3 d'eau et 2,86 tonnes 
équivalents CO2 
1 000 Kg de cartonnettes triées =  825 Kg de 
cartonnettes recyclées 
 
 Papier Journaux, magazines - 433 tonnes triées (en 
hausse) 
Correspond à 2 740 505 journaux 
Permet de fabriquer 1 732 ramettes de papier recylé, 
d’économiser 9 110,2 m3 d'eau et 15,79 tonnes 
équivalents CO2 
1 000 Kg de papier triés = 700 Kg de papier recyclés 
 
Jus de fruits briques alimentaires - 18 tonnes triées 
(en baisse) 
Correspond à 684 615 briques de 1 litre.  
Permet de fabriquer 118 726 rouleaux de papier 
toilette, d’économiser 161,41 m3 d'eau et 2,31 
tonnes équivalents CO2 
1 000 Kg de briques triées = 667 Kg de fibres 
recyclées 
 
 Eau bouteilles plastiques (PET) - 71 tonnes triées 
(en hausse) 
Correspond à 2 022 857 bouteilles de 1,5 litre 
Permet de fabriquer 128 325 pulls polaires,  
d’économiser 43,26 tonnes de pétrole brut et 161,99 
tonnes équivalents CO2 
1 000 Kg de PET triés = 725 Kg de PET recyclés 
 
 Lessive Bouteilles et flacons plastique (PEHD) - 34 
tonnes triées (en hausse) 
Correspond à 1 056 250 bouteilles de 1 litre 
Permet de fabriquer 2 295 bacs de collecte,  
d’économiser 17,17 tonnes de pétrole brut et 51,71 
tonnes équivalents CO2 
1 000 Kg de PEHD triés = 679 Kg de PEHD 
recyclés 
 
 Bouteille Verre - 564 tonnes triées (en hausse) 
Correspond à 1 254 00 bouteilles de 75 cl 

Permet de fabriquer 1 206 348 nouvelles bouteilles 
de 75 cl, d’économiser 824,82 m3 d'eau et 260,71 
tonnes équivalents CO2 
1 000 Kg de verre triés = 962 Kg de verre recyclés 
Le verre est recyclable à l’infini 
 
Le tri des déchets permet de dégager des recettes 
de fonctionnement, grâce à : 
 

- La revente de matériaux : les matériaux 
issus de la collecte sélective sont vendus au 
secteur industriel (ex cartons, verre) cela 
vient en déduction des coûts de collecte ! 

- Contrat éco emballages : dans le cadre du 
contrat avec la société Eco-Emballages 
celle-ci nous verse conformément à la 
réglementation, un soutien à la tonne triée 
(entre autre soutien au service de la collecte 
sélective, soutien aux actions de 
sensibilisation, soutien au développement  
durable) 

- Soutien éco-système : Soutien pour la 
collecte des D3E (Déchets d'Equipements 
Electriques et Electroniques (DEEE ou 
D3E)  en déchèterie  

- Soutien éco-folio : soutien à la tonne triée 
des journaux/magazines 
 

C’EST IMPORTANT DE TRIER, 
C’EST BON POUR LA PLANETE, 
C’EST IMPORTANT POUR NOS 

FINANCES !!! 
 

RAPPEL EN CE QUI CONCERNE VOS 
POUBELLES INDIVIDUELLES OU 

COLLECTIVES 

 
Le ramassage des poubelles est effectué le lundi matin. 

Pour des raisons d’hygiène, vous devez sortir votre bac 
individuel dans la rue le dimanche et le rentrer dès que 
possible et au plus tard le lundi soir.  

Il est interdit de laisser vos bacs sur la voie publique. 

Il en est de même pour les bacs collectifs : pour la 
propreté et le respect de tous, évitez d’y déposer vos sacs 
juste après le passage du camion de collecte. 
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TRAVAUX AU FOUR A CHAUX : 
CIRCULATION 

Des travaux de sécurisation vont être réalisés sur la 

RD488 (route de Rive de Gier) au niveau du « Four à 

Chaux », à compter du 28 septembre 2015, 9h00 et 

jusqu’au 9 octobre 2015 à 16h30, date de fin des 

travaux. 

La circulation sera alors réglementée : 

La RD488 sera réduite à une voie et régulée par alternat 

au moyen de feux tricolores de 9h00 à 16h30.  

En dehors de ces horaires : alternat manuel et aucun 

alternat la nuit. 

 

TRAVAUX AU PALAVEZIN : 
CIRCULATION 

Les travaux de réfection du mur écroulé à l’entrée du 

hameau du Palavezin vont débuter le 14 septembre. La 

circulation sera maintenue par alternat au moyen de 

feux tricolores. 

La durée du chantier n’excèdera pas 6 semaines (délai 

assez large, compte-tenu de la possibilité d’arrêt des 

travaux lors de trop fortes intempéries). 

Le réseau d’assainissement sera également terminé. 

 

COUPURES DE COURANT 

 POUR TRAVAUX 

Pour répondre aux besoins de sa clientèle, Electricité 

Réseau Distribution France a prévu de réaliser sur le 

réseau de distribution des travaux qui entraîneront une 

ou plusieurs coupures d’électricité. 

Horaires des coupures : 

Mercredi 30 septembre de 08h30 à 16h00 

 

Quartiers ou lieux-dits : 

COTTARCIEUX – CHAMOUY – PALAVEZIN - LE CLAIRIN 

 

MA RUCHE JE L’AIME, JE LA 
DECLARE ! 

Toute personne possédant ou détenant une ou 

plusieurs ruche(s) est invitée à déclarer sa ou ses 

ruche(s) entre le 1er novembre et le 29 février. 

Pourquoi déclarer ? 

Outre le fait que cette déclaration de ruche soit 

obligatoire et ce, dès la première ruche, les abeilles, 

comme tout animal, sont confrontées à des problèmes 

sanitaires. Afin de gérer ces problèmes sanitaires, il est 

indispensable de savoir où elles sont. Une lutte efficace 

est une lutte collective. Par ailleurs, savoir où sont vos 

ruches nous permet de vous prévenir en cas d’alerte 

(sanitaire ou d’épandage…). Enfin, il faut savoir que les 

aides ou subventions allouées à l’apiculture dépendent 

du nombre officiel de ruches et de ruchers. Plus on sera 

nombreux à déclarer, plus la gestion des problèmes 

sanitaires sera facile, et plus on aura d’aides ! 

 

Comment déclarer ses ruches ? 

- Par internet sur le site : 

www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr 

- Par papier en retournant le document Cerfa 

N°13995*02 à votre GDS, 18 Avenue des Monts 

d'Or, 69890 La Tour-de-Salvagny. 

 

MARIAGE 
 
Alexandra ROUSIER et Guillaume GOUBEAULT 

se sont dit 
« OUI » 

le 5 septembre 2015 
 
 

-  

NAISSANCE 

 
    Bienvenue à 
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Audrey ROCTON. 
 
Elle est née le 22 Août 

 

LE SAVIEZ-VOUS ? … 

 
Rappel des jours de fermeture de la mairie : 
Le 18 septembre, la permanence sera 
assurée par un élu. 
Les 22 et 25 septembre, la mairie 
sera fermée  
 
Les vendredis fermés : le 2 octobre, le 
6 novembre et le 4 décembre. 
 
Les samedis ouverts : le 3 octobre, le 7 novembre 
et le 5 décembre.   
 
En cas d’urgence, vous pourrez toutefois contacter 
un élu au 06.81.71.47.02 ou l’agent technique au 
06.89.34.36.90 
 
Elections : 
C’est le 6 et le 13 décembre prochain que nous 
procèderons aux élections régionales. 
 
 

CE QUI SE PASSE DANS LE VILLAGE 

 
A l’école :  
 
Le sol des classes était sale, vieux et difficile à 
entretenir. La période des soldes aura été 

l’occasion d’effectuer l’achat d’un nouveau 
linoléum.  
 

- En l’absence des enseignants et des 
enfants, la classe de maternelle et la classe 
des CE2/CM ont été complètement vidées.  

- C’est notre équipe d’hommes forts, parmi 
les élus qui s’est chargée du 
déménagement. Ils n’ont pas refusé l’aide 
de petits bras, ravis de voir leurs classes se 
transformer : 
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Evidemment, il a bien fallu tout entreposer quelque 

part… Le couloir n’aura jamais été aussi encombré ! 

 

Ce sont des professionnels qui sont venus installer le 

linoléum sur le sol, dans chacune des deux classes.  

Après leur passage, nous avons tout réinstallé… Cette 

fois nos élus musclés se sont vus aidés par les 

enseignants et par Sandrine VILLARD, accompagnée de 

ses enfants. Nous les remercions sincèrement. Leur aide 

nous a été précieuse. Tout comme la bonne humeur 

qu’ils ont apportée. 

 

 
 
Le résultat est plutôt satisfaisant et c’était un réel plaisir 

de voir la surprise des parents et des enfants, le jour de 

la rentrée et d’entendre des commentaires agréables 

sur ce nouveau sol. 

 

 

 

La salle d’évolution : 

La salle d’évolution, c’est la grande salle où les enfants 

pratiquent leurs séances sportives lorsqu’il fait trop 

froid pour utiliser la cour.  

Elle subit des infiltrations d’eau depuis plusieurs années 

et lors des fortes intempéries de fin d’année, cette pièce 

a beaucoup souffert.  

Des dalles du faux plafond menaçaient de tomber et il 

était temps d’entreprendre des réparations. C’est donc 

pendant les vacances scolaires que des professionnels 

de la toiture se sont chargés de refaire l’abergement des 

fenê tres de toit, ainsi que le faitage.  

 

Les bancs : 

Après que les enseignants en aient validé 

l’emplacement, trois bancs ont  été installés dans la cour 

de l’école. 

En voici deux : 
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Côté voirie : 

Avec la mise en place de la numérotation des 

habitations, certains nouveaux noms de rue ont été 

attribués. Nous avons donc commandé les panneaux de 

rue correspondants ainsi que les panneaux de 

signalisation manquants.  

Afin de faire des économies, ce sont les élus qui se 

chargeront de les installer. Cela prendra un peu de 

temps parce que c’est une trentaine de panneaux qu’il 

faut mettre en place mais ce n’est pas moins de 3000 

euros qui seront alors économisés ! 

Patience, c’est petit à petit que vous les découvrirez… 

Cette action a déjà commencé… par le marché : 

 

 

Côté stade : 

D’une part, les angles de la façade du bâtiment du stade 

ont été repris, comme cela avait été prévu, suite à 

l’accord de reconnaissance d’état de catastrophe 

naturelle.  

D’autre part, nous avons subi une fuite conséquente au 

niveau des vestiaires. Nous avons été contraints de 

couper l’eau en attendant l’intervention des plombiers, 

ce qui a obligé les équipes de foot à trouver des 

solutions alternatives dans les autres communes pour 

leurs entrainements et surtout leurs matchs. 

Tout est rentré dans l’ordre pour le plus grand plaisir des 

footballeurs. 

 

Côté Marché : 

Le boucher, Cédric MARAS a été remplacé par Karine et 

Philippe BESSON. Bouchers – charcutiers d’Echalas, ils 

nous proposent des produits de qualité. Nous 

comptons sur leur assiduité.



9 
 

 

  

Chamouy : 3 

habitations 

Montioux :  

2 habitations 

Le Grand But :  

4 habitations 

La grange : 4 

habitations 

 

Les côtes : 2 

habitations 

Le Clairin : 5 

habitations 

Le bourg, canal 

et stade : 110 

habitations 

Le Barmont : 15 

habitations 

Le Palavezin : 29 

habitations

Le Guichardet : 

3 habitations 

Le Moulin :  

7 habitations 

Cottarcieux : 22 

habitations 

 

Les Godines : 16 

habitations 

Le Roc :  

1 habitation 

Le Rieu :  

1 habitation 
 

Le Four à chaux : 

15 habitations 

 

Le Perrault : 

9 habitations 
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LES COMMISSIONS ET COMITES 

 

CCAS 

Le CCAS s’est réuni et a arrêté la date du repas 

de fin d’année de nos ainés. 

Il aura lieu le 17 décembre 2015. 

 

Les bénéficiaires sont les personnes inscrites au 

CCAS. Elles doivent être nées avant le 31 

décembre de l’année 1947. (âgées de 68 ans et 
plus), et doivent résider et être contribuables à 
Saint Romain en Gier. Enfin, elles doivent être 
inscrites sur les listes électorales. 

 

COMITE ACTION SOCIALE 

RAPPEL sur la PERMANENCE « AIDE 
AUX DEMARCHES ADMINISTRATIVES »  

Ce service existant depuis un an, il a pour 
ambition d’apporter aux villageois une aide 
ponctuelle dans leurs démarches administratives 
(rédaction de courriers, CAF, impôts, sécurité 
sociale, retraite, …). 

Il est : 

 assuré bénévolement par deux membres 
du comité : Marie Archer et Mélanie 
Higuero 

 les 1ers samedi de chaque mois (pendant 
les heures d’ouverture de la mairie au 
public) 

 et uniquement sur RDV que vous pouvez 
prendre auprès de Nicole AFONSO, 
secrétaire de Mairie. 

 
 

 

LA MIFIVA (Mission 

Intercommunale pour la 

Formation et l’Insertion 

dans la Vie Active) 

Présentation de la Mission Locale 

Une mission de service public pour l’insertion 

professionnelle et sociale des jeunes de 16 à 

25ans, partagée entre l’Etat, la Région, ainsi que 

les Collectivités Territoriales et Locales. 

La MIFIVA couvre le territoire Rhône Sud. elle 

accompagne, dans leurs parcours d’insertion 

professionnel et social, les jeunes  entre 16 et 25 

ans, demandeurs d’emploi, inscrits ou non à pôle 

emploi, avec ou sans diplômes. Les questions 

traitées sont celles liées à l’orientation, au projet 

professionnel, à l’emploi,  à la formation, à 

l’information liée à la santé et à l’accès au 

logement …etc.   

En lien avec des partenaires, les conseillers de la 

Mission Locale, au cours d’entretiens 

individuels ou collectifs : 

-  aident à l’élaboration de projets 

professionnels, construisent, avec les jeunes, des 

parcours de formation,  accompagnent les 

jeunes dans la recherche d’emploi en les mettant 

en  relation avec des entreprises et en assurant 

la formation aux techniques de recherche 

d’emploi : rédaction de CV et lettre de 

motivation, préparation à l’entretien 

d’embauche, et organisation de périodes 

d’immersion en entreprise. 

Au delà de l’emploi et de la formation, d’autres 

questions relatives à la vie quotidienne peuvent 

être traitées. Qu’il s’agisse de la santé, du 

logement, de la mobilité, de l’accès aux droits et 

à la citoyenneté, de l’accès à la culture et aux 

loisirs.    

Renseignements auprès de la CCRC 

SIGR  

Une réunion publique d’informations s’est tenue 

à Saint Romain en Gier le 16 juillet 2015 en 

présence du Syndicat Intercommunal du Gier 
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Rhodanien (SIGR, porteur du Contrat de Rivière 

Gier et affluents sur la partie rhodanienne). 

Cette réunion concernait l’étude des scénarios 

d’aménagements visant à limiter les 

débordements du Gier sur notre commune. 

Les scénarios retenus visent à élargir le Gier 

autant que possible dans la traversée du village 

depuis le stade jusqu’à l’aval immédiat du seuil 

(barrage transversal dans le Gier). En rive 

gauche, l’élargissement débuterait 

progressivement à partir du stade, pour 

atteindre une douzaine de mètres de large, puis 

davantage en amont immédiat du pont. Les deux 

arches du pont seraient ouvertes, le terrain de 

boules et le mille club seraient alors déplacés 

pour permettre là aussi l’élargissement du Gier. 

Le seuil serait supprimé et le talus autoroutier, 

renforcé. En rive droite, l’élargissement 

débuterait depuis l’ancien transformateur 

jusqu’à l’aval du seuil.  

La berge, chemin de Chamouy nécessite d’être 

protégée. Nous sollicitons la SNCF pour cela. 

Aucun rachat de maison, dans le bas du village, 

n’est envisagé par les fonds Barnier. La 

démolition de ces habitations aurait peu 

d’impact sur la diminution de hauteur d’eau. 

Par ailleurs, la DIR-CE étudie spécifiquement la 

problématique de la stabilité du talus 

autoroutier au regard de la suppression du seuil. 

La suppression de ce dernier modifiant les 

conditions hydrauliques locales, la stabilité du 

talus nécessite d’être réétudiée dans les 

nouvelles conditions. 

Toutes ces études sont menées pour ne rien 

laisser au hasard et choisir la solution optimale 

par rapport aux contraintes des lieux. 

Julien DEMEUSY, notre interlocuteur au SIGR a 

été remplacé par Murielle PAPIRNYK à qui nous 

souhaitons la bienvenue. 

 

SAINT-ROMAIN AU COURS DU TEMPS 

Suite et fin de l’article historique paru dans 

le journal n°6 

III Un objectif: contourner l'opposition des 

propriétaires éminents pour creuser le canal 

Sous l'Ancien Régime, le droit de propriété est 

beaucoup plus complexe qu'aujourd'hui. Il y a en 

fait deux niveaux de propriétés : d'une part la 

propriété éminente qui appartient au seigneur et 

la propriété utile qui appartient à l'occupant ou 

à l'exploitant du bien. 

 Aussi, quand on veut exproprier, on doit 

simultanément dédommager deux niveaux de 

propriétés ce qui coûtera une véritable fortune à 

François Zacharie et à la compagnie du canal et 

au final empêchera l'achèvement du canal des 

deux mers... On a calculé que la compagnie du 

canal a dépensé presque 500 000 livres entre 

Givors et Saint Romain. Le gaspillage d'argent 

public n'est pas d'hier... 

François Zacharie va d'abord s'attacher à 

dédommager les trois grands propriétaires 

éminents de Saint Romain en Gier. Il commence 

par le principal : Jean-François Barthélémy 

Girard de Riverie chevalier, seigneur de Saint 

Jean de Touslas, Echalas et de l'essentiel de Saint 

Romain en Gier, c'est à dire le territoire 

communal actuel sans le Clairin et le Four à 

chaux qui échappent à son autorité. 

 Il vit comme ses ancêtres avant lui dans son 

château de La Mouchonnière (actuelle propriété 

Boiron) à Saint Jean de Touslas. Il finit par céder 

à la compagnie du canal, contre monnaies 

sonnantes et trébuchantes.  Il signera un 

abenevis, c'est à dire une concession permettant 

d'amener une quantité limitée d'eau depuis le 

Gier jusqu'au nouveau canal sans que cette 

concession de prise d'eau ne nuise à son moulin 

et à son bief dont l'entretien restent d'ailleurs à 

sa charge. 

La compagnie du canal va s'efforcer ensuite de 

trouver un compromis avec les chanoines de 

Saint Jean. A l'époque, le chapitre détient des 
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droits de pêche sur la rivière du Gier à Saint 

Romain. Le chanoine de Saint Jean, 

mansionnaire ou obéancier, c'est à dire seigneur 

écclésiastiques de Givors est le représentant 

local de leur influence, en la personne de M. 

Gaspard de Pingon, issu d'une famille de la 

noblesse savoyarde. Celui-ci voit d'un mauvais 

oeil l'arrivée du canal car il craint un impact 

négatif sur l'empoissonnage de la rivière. Il craint 

aussi que le canal n'abîme le patrimoine foncier 

du chapitre considérable sur Saint Romain. Les 

récoltes étaient alors stockées dans une ferme 

grange des dîmes qui existe toujours, à main 

gauche, quand on entre dans l'actuel vallon de 

Barny (ancienne combe de Bassecour). Là aussi, 

un accord sera finalement trouvé. 

 En 1778, Gaspard de Pingon accordera une 

concession de travail à celui qui était peut être 

un parent, Claude Pingon, maître maçon au lieu-

dit le moulin à Saint Romain.  Avec les sieurs 

Baudrand et Villard de Tartaras, ils vont assurer 

la reprise des travaux de percement du canal sur 

Saint Romain. 

 En effet, entre-temps, François Zacharie s'est 

vite retrouvé à cours d'argent. Les travaux 

débutés sur Saint Romain en 1763 s'arrêtent dès 

1765. Ruiné et malade, François Zacharie meurt 

en 1768 dans une auberge à Givors mais un de 

ses cinq enfants, Guillaume  Zacharie reprend 

courageusement le flambeau. 

C'est donc après 1778, que le percement  du 

nouveau canal atteint les abords du bourg de St 

romain proprement dit. C'est Claude Pingon qui 

assurera les opérations de terrassement avec 

plantation de pilotis et délimitation des bordures 

du canal dans la seconde phase des travaux en 

1779 mais aussi réparation des dégâts de la crue 

du Gier de 1777 qui a dévasté les travaux de 

1763-1765. Claude Pingon a du se fournir en 

pierres localement et pour cela il est allé en 

chercher au four à chaux de Antoine Levasseur, 

seigneur du petit sous fief de Basse Cour qui en 

est le propriétaire, au lieu-dit actuellement le 

Four à Chaux. 

 

Reste un propriétaire éminent à ménager et pas 

le moindre: il s'agit de Louis Claude Bruyzet de 

Manevieux (1738- 1793). Issu d'un milieu de 

libraires imprimeurs de la rue Mercière à Lyon,  

sa famille a accédé une génération auparavant à 

la noblesse de robe en entrant dans ce qui était 

alors l'équivalent de la fonction publique. 

 Louis Claude Bruyzet de Manevevieux est lui 

même écuyer, président et trésorier général au 

bureau des finances de lyon. Pour ses affaires, il 

a son domicile à Lyon (place Louis le grand, 

actuelle place Bellecour puis rue du Plat) mais le 

château de Manevieux est la fois sa maison de 

campagne et la demeure où il peut vivre 

noblement selon l'idéal aristocratique de 

l'époque ''otium cum dignitate''. Le canal coupe 

littéralement en deux son fief de Manevieux et 

passe à quelques dizaines de mètres de l'entrée 

principale du château. Propriétaire de l'essentiel 

des terres et habitations du Four à Chaux, il est 

également le propriétaire éminent de la plaine 

alors agricole du Clairin. 

 Dans ce qui constitue aujourd'hui la zone 

commerciale, il possédait en lieu et place d'un 

ancien moulin médiéval '' deux manufactures de 

sciages de bois et de teintures ,comme bois 

d'inde sandal et autres... Ces manufactures 

pourvues de toutes les machines et les artifices 

nécessaires, sont situées sur les bords du Gier 

dans la dépendance de la terre de Manevieux . 

On peut tirer de leur situation pour d'autres 

usages,comme moulin à soie etc... et sans nuire 

à leurs opérations. Outre le bâtiment destiné au 

directeur, il y en a un autre à côté beaucoup plus 

considérable dont les différentes pièces par leur 

grandeur pourraient servir d'entrepôt ou de 

magasins pour les objets que l'on souhaitera''. 

Ces manufactures qui ont pris la suite de l'ancien 

moulin médiéval deviendront plus tard ''les 

moulinages '' que les anciens de Saint Romain 

ont bien connu (photo document n°2 ancien 

moulin et ancienne fabrique de Manevieux). A 
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l'époque, ces manufactures sont la propriété du 

seigneur de Manevieux qui les afferment 

régulièrement par voie d'annonce au moniteur 

judicaire de lyon dont est tiré l'extrait cité ci-

dessus.  

Ces manufactures ancêtres des moulinages 

assurent l'essentiel des rentes nobles de M de 

Manevieux et lui permettent de tenir son rang. Il 

va donc s'opposer farouchement à l'arrivée de ce 

canal qui bouleverse le cadre bucolique de sa 

maison de campagne et menace sa fabrique et 

son bief sur le Gier, source première  de ses 

revenus. 

Quand les travaux reprennent en 1779, M de 

Manevieux publie un libelle qui attaque le défunt 

François Zacharie et plus globalement la 

construction du canal. Ce libelle s'intitule '' 

Portefeuille Lyonnais ou bigarrures provinciales'' 

et il a eu une certaine audience qui a beaucoup 

contribué à donner de François Zacharie et de 

son projet de canal une image caricaturale qui 

n'est sans doute pas complètement méritée. 

La hargne du seigneur sera cependant inutile. La 

compagnie du canal ayant l'appui direct du roi et 

le bief de Manevieux ayant été préservé, cette 

opposition restera sans effet. Le canal est 

finalement achevé sur Saint Romain et ouvert au 

public en 1780 et 1781. 

Entre temps, il a fallu dédommager 

financièrement les nombreux ''propriétaires 

utiles'' de Saint Romain en Gier. 

IV Désinteresser financièrement les 

propriétaires utiles de Saint Romain: 

François puis Guillaume Zacharie ainsi que la 

compagnie des actionnaires du canal vont 

dépenser des sommes considérables pour 

dédommager financièrement les propriétaires 

utiles c'est à dire les propriétaires au sens de 

notre moderne droit de propriété.  

En tête des personnes à dédommager, on trouve 

Annet Baudrand, un notable, gros propriétaire 

terrien sur Echalas et SaintRomain en Gier où le 

nom de sa famille s'est inscrit dans la toponymie 

locale (lieu dit la toujours la Grange Baudrand) . 

Il est marchand et plutôt anticlérical puisqu'il a 

refusé de participer aux missions prêchées par le 

curé d'Echalas. Il a pris la tête d'une faction de 

quelques dizaines de personnes qui, à la faveur 

des désordres de la'' Grande Peur'' (jacquerie 

paysanne de juillet 1789), va prendre le pouvoir 

localement, à la fois pour assurer officiellement 

les conquêtes de la Révolution mais surtout dans 

l'esprit  plus intime de ces hommes empêcher 

que la jacquerie ne remette en cause les droits 

de propriétés... 

 Un de ses fils dit ''Baudrand cadet'' prendra la 

tête de la petite garde nationale de Saint Romain 

et lui même deviendra maire de Saint Romain en 

Gier en 1796.  Baudrand cadet défilera avec les 

quarante hommes de son bataillon de Saint 

Romain dans les rues de Givors pour la fête de la 

fédération le 14 juillet 1790. 

Comme Annet Baudrand laisse de nombreuses 

terres et prés, la compagnie du canal lui donne la 

somme considérable de 11 500 livres. Il va en 

partie les réinvestir en établissant une auberge 

près de l'écluse n° 13 au lieu dit  encore de nos 

jours ''au canal'' mais qui s'appellait à l'époque 

''Le Gutton''. La proximité de l'écluse et la 

présence des ouvriers qui sont nombreux à 

assurer la construction du canal vont enrichir 

encore plus  Annet Baudrand. 

 Le canal a assuré la fortune de cette famille. 

L'argent tiré de l'exploitation de l'auberge et les 

indemnités versées par la compagnie ont établi  

la puissance de la famille Baudrand pour 

plusieurs générations. Cette famille de notable 

enrichie par le commerce est l'illustration de la 

domination bourgeoise des notables qui vont 

prendre le relais des seigneurs d'Ancien Régime 

après la Révolution. 

Annet Baudrand  le jeune dit Baudrand cadet 

sera maire de Saint Romain en Gier, en 

remplacement de M Jean François Peillon de 
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1796 à 1805 puis il sera réélu maire de 1808 à 

1816 en remplacement de  M Philippe Charmy. 

Avec l'argent du canal et de l'auberge,les 

Baudrand vont constituer une véritable dynastie 

de maires pour Saint Romain en Gier. Le 

descendant d'Annet , Jean François Baudrand 

deviendra maire de Saint Romain en Gier, sous la 

monarchie de juillet de 1830 à 1832 puis de 1835 

à 1837. Enfin Antoine Baudrand, toujours 

membre de cette dynastie locale sera maire à la 

fin de la monarchie de juillet de 1838 à 1846.  

L'écluse n° 13 au lieu dit  ''au canal '' est restée 

un lieu de mémoire presque identitaire pour le 

village de Saint Romain... (document n° 3 image 

ancienne écluse lieu dit ''Au canal''). 

Derrière Annet Baudrand, on trouve d'autres 

propriétaires utiles à dédommager. Aux Biesses, 

il faut exproprier Etienne Ollagnon et Jean Pitiot, 

tous deux laboureurs. A Clairin, la veuve 

d'Etienne Barboyon est dédommagée. En bas 

des Côtes, les vignes sont toutes impactées par 

l'arrivée du canal. Fleury Gelas, Benoît Giroud, 

Antoine Morellon, Etienne Chollet tailleur 

d'habits et Jacques Caillot voiturier par terre 

doivent être désinterressés par la compagnie. 

Au bourg, la famille  Charmy  est dédommagée 

cependant qu'au lieu dit le Moulin, Claude 

Pingon qui travaille à la construction du canal 

reçoit également de l'argent de la compagnie 

pour ses prés impactés par le tracé du canal. 

 

V L'hostilité de départ s'estompe devant la 

prospérité apportée par le canal: 

Quand le canal est ouvert au public  et à la 

navigation en 1781, l'attitude des saint romanais 

a sensiblement changé vis à vis du canal. 

L'économie locale est en effet fortement 

stimulée par la présence des ouvriers qui 

travaillent au creusement et à la construction de 

l'ouvrage. 

 A son apogée, l'entreprise locale PIngon, 

Baudrand, Villard emploie jusqu'à 60 ouvriers 

sans compter ceux employés par la compagnie. Il 

faut loger et nourrir ces hommes et c'est la 

raison pour laquelle des auberges apparaissent à 

Manevieux, au Morel, au Canal chez Baudrand. 

Surtout le canal va permettre d'écouler plus 

facilement les productions locales: tuiles, 

élevage de vers à soie, vins des côteaux etc... De 

simples marchands, artisans ou paysans 

deviennent prospères. 

Avec le canal , notre petit village de Saint Romain 

en Gier s'est ouvert à la première révolution 

industrielle. Le canal a marqué l'irruption dans le 

paysage et dans la vie des saint romanais d'un 

monde nouveau fondé sur les échanges de 

marchandises et la diffusion d'idées nouvelles. 

La vallée du Gier longtemps sauvage et enclavée 

s'est retrouvée reliée aux grands centres alors en 

développement de Saint Etienne et Lyon. 

Nous aurons l'occasion, lors de futurs articles, 

d'aborder en détail l'histoire du canal  à Saint 

Romain en Gier et notamment toute la période 

où il a effectivement été en activité sur notre 

village c'est à dire de 1780 à 1878... 

 Nous faisons appel à toutes les bonnes 

volontés... 

Florent Villard 

LE MOT DES ASSOCIATIONS 

 

* ASSOCIATION DES PARENTS 
D’ELEVES  

 

 

* L’AMICALE LAIQUE 

C’est aussi la rentrée du club du jeudi. 
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Comme cela leur avait été proposé depuis 
plusieurs mois et aménagé selon leurs désirs, leur 
réunion hebdomadaire se déroule désormais dans 
la salle Descandelles (une des nouvelles salles, 
place Louis PINGON). La modernité des locaux 
leur sera sans doute bien plus agréable et il ne leur 
sera plus nécessaire de se chauffer avec un 
radiateur d’appoint. 

Cette année, les membres du club du jeudi étaient 
heureuses de faire leur rentrée dès le mois de 
septembre au lieu du mois d’octobre. Après avoir 
pris un café et dégusté des tartelettes qu’elles 
avaient préparées, elles se sont adonnées à leur 
passe-temps favori. Certaines jouent aux cartes, 
d’autres aux jeux de société ou à des activités 
manuelles… La convivialité était au rendez-vous.  

Elles nous rappellent que ce club est ouvert aussi 
bien aux hommes qu’aux femmes et qu’aucune 
condition d’âge n’est requise.  

Si vous souhaitez les rejoindre, vous pouvez 
vous renseigner, directement auprès d’elles 
chaque jeudi après-midi. 

* ASSOCIATION DES PECHEURS  

* SAINT ROMAIN DE FRANCE 

 

Pour la 6ème année consécutive s'est tenu le 
grand rassemblement des St Romain de France.  
De nombreux Saint Romanais ont fait le 
déplacement le Week-end du 5 et 6 juillet à 
Dangé St Romain, dans le Poitou, pour suivre les 
manifestations.  
Ils ont pu participer au défilé dans les rues de la 
ville, profiter du marché artisanal,  déguster un 
bon repas le samedi soir et se déhancher sur la 
piste. 

Saint Romain en Gier était largement représenté 
avec une bonne vingtaine de participants qui ont 
fait le déplacement tout spécialement. 
 
La prochaine Romanaise se tiendra à St Romain 
d'Urfé, dans la Loire, les 2 et 3 juillet 2016. 
Évidemment St Romain en Gier sera de la partie, 
nous vous communiquerons les détails 
prochainement. 

* ASSOCIATION DES CHASSEURS 

L’assemblée générale de l’association des 
chasseurs a eu lieu. Un nouveau président a été 
élu. Il s’agit de Christian REZE. 

 
* RHONE SUD FC 
 

UNE NOUVELLE SAISON PLEINE 
D’AMBITIONS A RHONE SUD ! 

Après une trêve estivale bien méritée où joueurs, 
éducateurs et dirigeants se sont bien reposés, 
toutes les catégories regagnent  les terrains.  

Le club continue de grandir et le nombre de 
licenciés sera encore plus grand. La création 
d’une toute nouvelle équipe U15 en est la preuve. 

Le club sera donc représenté dans toutes les 
catégories (hormis U17). 

 L’encadrement sportif a été défini lors de la trêve 
estivale et le club mettra tout les moyens en 
œuvre pour que petits et grands puissent pratiquer 
leur sport favori de les meilleurs conditions. 

David FORLINI sera le coordinateur et le référent 
sportif pour les catégories U6/U7 à U15. De 
nouveaux éducateurs rejoignent le club 
également, Geoffroy Boisellier (Seniors), 
Leonard Nouzet (U13) et Sébastien Gustave 
(U15). 
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Les seniors ont été les premiers a rechausser les 
crampons et pour eux la compétition a déjà 
démarrée. Sous la houlette d’Anthony Peroni et 
Geoffroy Boisellier, 35 seniors se préparent à une 
saison où les objectifs seront nombreux.  

Cette saison encore, les U19 ans représenteront 
les couleurs du club sur les terrains du 
département. Baptiste Odin en est le responsable 
et aura la grande mission d’emmener ces jeunes 
vers la catégorie seniors à court terme. 

Chez les plus petits, le président Laurent Coron et 
les membres du bureau espèrent accueillir encore 
plus de jeunes pousses à venir découvrir le 
football. 

Le club proposera également sur les 4 communes 
plusieurs manifestations, concours de pétanque, 
concours de belote, forums animeront la vie 
locale de nos communes. 

Contact  David FORLINI 0623848228 pour 
toutes questions relatives à une future inscription 
ou essai. 
 
* ENSEMBLE PAROISSIAL  
 

Le catéchisme commence normalement au CE2 

mais on peut s’inscrire à n’importe quel âge et 

dans n’importe quelle classe. 

Réunions des parents et inscriptions 

* Jeudi 17 septembre 2015, à 20h30, à la Fanette 

* Jeudi 24 septembre 2015, à 20h30, à la Fanette 

* Vendredi 25 sept 2015, à 20h30 à St Romain en 

Gier, dans la salle paroissiale.. 

Réunions paroissiales : 

 Jeudi 3 septembre, à 20h, réunion de 
chants et musique à la Fanette 

 Vendredi 11 septembre à 20h, réunion 
de l’Equipe d’Animation Paroissiale 
(E.A.P.) 

 Samedi 12 sept, à 10h, groupe du 
Palavezin 

 Vendredi 18 septembre, à 20h, groupe 
biblique, à la paroisse. 

* ST ROMAIN ANIMATIONS  

JOURNEE AU GRAU DU ROI 

Début juillet, 57 personnes ont 
passé une journée agréable et 
ensoleillée au Grau du Roi. 
Plage, restaurant, pique-nique, 
boutiques, visite de l'aquarium, et 
promenades étaient au rendez-vous. 
St Romain Animations remercie tous les 
participants à cette belle journée. 

Emmanuelle JACQUART, Présidente. 

L’APPEL DU 19 SEPTEMBRE POUR LES 
COMMUNES DE FRANCE 

Communes, un patrimoine en danger 
Faisons cause commune, partout en France ! 

 
L’Etat a décidé de réduire de 30% les dotations, 
jusque-là accordées aux communes et 
intercommunalités, pour assurer leurs missions 
quotidiennes et de proximité, y compris les plus 
vitales. D’ici à la fin du mandat en 2020, les 
dotations de l’Etat à la communauté de 
communes de la Région de Condrieu baisseraient 
de 400 000 €. Dès 2017, la CCRC ne toucherait 
plus de DGF et devrait de l’argent à l’Etat, 
ponctionné sur la fiscalité c’est-à-dire vos impôts 
locaux. Les communes et leurs 
intercommunalités font d’ores et déjà des efforts 
de gestion mais quelle institution même très bien 
gérée pourrait supporter une telle baisse ? 

Depuis plusieurs mois, l’AMF et nos communes 
ont fait des propositions visant à compenser cette 
amputation budgétaire qui aurait des 
conséquences très fâcheuses dans chaque 
commune de France, sans exception.  

Si rien ne change, les communes, dont les nôtres 
et la CCRC, seraient en effet mises en danger, les 
investissements et les services publics locaux 
menacés. Tout ce qui fait la qualité de vie et le 
lien social serait mis à mal : crèches, écoles, 
cantines, centres d’action sociale, logements, 
transports, équipements sportifs, lieux 
d’expression culturelle, tri et collecte des déchets, 
entretien des équipements et espaces publics. 

Plus de 17 000 communes ou intercommunalités 
de France, par la voix de leur conseil municipal 
ou communautaire, se sont déjà prononcées 
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contre cette baisse sans 
précédent des dotations 
de l’Etat. 

L’AMF a lancé une 
mobilisation massive, 
dans toutes les 
communes de France.  

Le samedi 19 septembre les mairies qui le 
peuvent ont organisés des rassemblements. 

Pour faire cause commune, chacun est appelé à 
signer « l’Appel du 19 septembre pour les 
communes de France », sur le site 
www.change.org.  

Plus il y aura de signatures, plus nous pourrons 
peser sur les décisions gouvernementales. 

Tous les Français doivent faire « cause 
commune » : c’est leur vie quotidienne et la 
cohésion des territoires qui sont en jeu !  

Nous  comptons sur vous ! 

Pour plus d’informations  vous pouvez vous 
connecter  sur  les sites 
www.jaimemacommune.com, 
www.amf.asso.fr  

 

Suivez nous sur : 

 

 

JEU 

 

SOLUTION JOURNAL N°6 

 

NUMEROS UTILES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DANS LE VILLAGE : 

Marché de producteurs :  

Tous les mardis à partir de 16h00 

Place Louis Pingon 

Prochaines manifestations : 

Vendredi 18 septembre : AG de l'APE 

  2  9  3   

 3    2   4 

 8   5 4  2 7 

    8 9  4  

  9    6   

 6  5 2     

6 4  1 3   8  

3   2    5  

  5  4     

VOTRE MAIRIE : 

Téléphone :  04 72 24 58 65 
Fax :    04 72 24 50 69 
Email :   mairie@stromainengier.fr 
 

Horaires d’ouverture : 

Les mardis de   13h30 à 18h00 
Les vendredis de  15h30 à 18h00 
 
Les premiers samedis du mois de 09h00 à 12h00 (le 
vendredi précédent, la mairie est alors fermée) 
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Samedi 19 septembre : Fête Champêtre 

 

AUTOUR DE NOUS : 

Dimanche 20 septembre : Randonnée - 

Découverte pour les Journées Européennes du 

Patrimoine, à Dargoire 

samedi 3 octobre : 5ème édition de la fête du jeu 

à Echalas 

7 et 8 novembre : Salon des souvenirs à Saint 

Jean de Touslas (Amis du Vieux St Jean)  

La Chorale d’Echalas recrute (renseignements 
au 04.72.24.54.28 ou 06.86.88.58.09. 

 

NOS ARTISANS ET ENTREPRENEURS : 

Bar - Restaurant : 

L’Auberge Provençale 04 78 51 25 43 

Le p’tit Romain 04 72 24 58 30 

 

Electricien : 

SARL Archer Clément 04 78 81 52 51 

clement.archer@yahoo.fr 06 11 71 57 08 

 

Esthéticienne : 

L’instinct de beauté 06 43 18 78 88 

http://www.linstinctdebeaute.fr 

 

Plâtrerie, peinture, décoration et carrelage : 

Curaba Jean-Christophe 06 12 50 84 75 

Assistantes maternelles : 

COLETTA Amandine         06 46 61 61 80 
DANIERE Maryse         04 72 24 59 65 
ZEGHIDI Catherine    04 72 39 01 64 

 


